
En collaboration avec la plateforme  
pour l’Accueil de l’enfant malade  

ou handicapé à l’Ecole 

Etat des lieux de 
l’intégration scolaire 

 

TABLES RONDES 
Liège 
Namur 
Charleroi 
Bruxelles 
Mons 

Dans le cadre de la campagne  
« Une Ecole pour tous » 

Organisateurs : 
 
Ligue des Droits de l’Enfant et Plateforme pour 
l’Accueil de l’enfant malade ou handicapé à 
l’école. 
 
Hunderenveld 705—1082 Bruxelles 
02/465.98.92 
www.liguedesdroitsdelenfant.be 
pb.liguedroitsenfant@gmail.com  
 
 
Entrée gratuite - Inscriptions souhaitées 

Ligue des Droits de l’EnfantLigue des Droits de l’EnfantLigue des Droits de l’EnfantLigue des Droits de l’Enfant    
Samedi 11 décembre 2010 de 9h à 12h 
Liège : Haute Ecole HELMo Ste-Croix 

Hors-Château, 61 - 4000 LIEGE 
 

Samedi 15 janvier  2011 de 9h à 12h 
Namur : Haute école Champion-Henac 

Place du Couvent, 3 - 5020 Namur  
 

Samedi 19 février 2011 de 9h à 12h 
Charleroi : AWIPH 

Rue de la Rivelaine, 21 - 6061 CHARLEROI 
 

Samedi 26 mars 2011 de 9h à 12h 
Bruxelles : HEB Defré 

Avenue De Fré, 62 - 1180 Bruxelles  
 

Samedi 30 avril 2011 de 9h à 12h 
Mons : Haute Ecole Condorcet 

Rue du champ de mars, 17 - 7000 Mons  

Durant les années 2006 - 2007, la 
plateforme « Accueil de l’enfant 
malade ou handicapé à l’école » 
avait fait un tour de la Communauté 
française sous le thème des Etats 
généraux de l’intégration scolaire. 
Ceux-ci s’étaient terminés par 
l’organisation d’un colloque en mars 
2007 à Mons et la proposition de 
11 mesures à la ministre de 

l’enseignement de l’époque.  

Ces 11 mesures ont donné lieu au 
Décret intégration scolaire Décret intégration scolaire Décret intégration scolaire Décret intégration scolaire voté en 
février 2009. Parmi les avancées du 
Décret, nous retiendrons qu’il parle 
d’enfants ayant des besoins 
spécifiques et qu’il permet l’aide 
venant de l’enseignement spécialisé 
pour tout enfant en intégration, 
quelques soient ses besoins 

spécifiques.  

De plus, la Convention 
internationale des Droits de la 
Personne handicapée a été ratifiée 
en 2008. L’article 24, alinéa 2, 
stipule que les Etats doivent faire en 
sorte que « les personnes 
handicapées puissent, sur la base 
de l’égalité avec les autres, avoir 
accès, dans les communautés où 
elles vivent, à un enseignement 
primaire inclusif, de qualité et 
gratuit, et à l’enseignement 

secondaire ».  



2 ans après la ratification de la 
Convention internationale des 
Droits de la Personne handicapée 
et après deux rentrées scolaires 
avec le décret en vigueur, nous 
venons vers vous, parents, 
professionnels et futurs 
professionnels afin de voir quelle 
est votre réalité de terrain, quelles 
sont les avancées dues au Décret 

et ce qu’il reste à mettre en place ?  

La matinée sera divisée en 2 
parties : la première sera 
consacrée à des exposés, des 
explications de chiffres et des 
interventions de partenaires de 
projet d’intégration. La seconde 
partie sera consacrée au débat. Il 
est fondamental, à nos yeux, 
d’entendre les réalités de terrain, 
ce qui se vit dans les écoles et 
dans les classes et ce, afin de 
progresser ensemble vers l’idéal de 

l’Ecole inclusive. 

 

Un débat citoyen 

5 axes pour des débats riches 

Axe Décret : Quelle en est votre 
expertise ? Quelles sont les 
difficultés rencontrées dans son 
application ? Quels sont les 
problèmes d’utilisation ? Qu’est-
ce qui selon vous manque dans 
le Décret ? Est-ce une 
officialisation de situations 
d’intégration existantes ou sont-
ce de nouvelles intégrations ? 

Axe Classe : Dans les situations 
vécues, quels sont les 
aménagements faits en classe ? 
Quelles sont les relations entre 
enseignants et enseignés ? 
Quelles sont les relations entre 
enseignants (EO/ES), avec les 
accompagnants ? Plus large-
ment, quelles sont les aides 
possibles ? 

Axe Enseignants : Quelles sont 
les forces et les difficultés ?  Et 
en termes de formation ? 
Quelles sont les tâches qui 
évoluent dans la profession 
d’enseignant par rapport au 
décret de 2009 ? 

Axe Accompagnement : 
Quel type d’accompagne-
ment est nécessaire auprès de 
l’élève ? Auprès de l’équipe 
pédagogique ? Quelles sont 
les articulations possibles 
avec les services d’accompa-
gnement ou d’aide à 
l’intégration ? 

Axe Perspectives : Que 
faut-il pour faire progresser 
les choses ? Que faut-il 
mettre en place ? A quel 
niveau ? 

Nous avons besoin 

de votre avis 

    

Samedi 15 octobre 2011 

Colloque conclusif 

à l’ULB 

    

Quelle école inclusive Quelle école inclusive Quelle école inclusive Quelle école inclusive     

voulonsvoulonsvoulonsvoulons----nous ?nous ?nous ?nous ?    
    

Les renseignements pratiques 

seront lisibles sur  

www.liguedesdroitsdelenfant.be 


